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Saint-Denis, le 12 septembre 2023

Le recteur

Mesdames et messieurs les cheffes et chefs
d'établissement

Objet : Généralisationde l'application LIEN dans le second degré

Conformémentàce qui a étéannoncé,l'application métierLIEN (Logiciel infirmier de l'éducation
nationale) est généraliséedans le second degréàcompter du 1er septembre 2023. Elle devient l'outil
de référenceàutiliser par les infirmièreset infirmiers de l'éducationnationale pour consigner les
donnéesde santédes élèves.Si l'application SAGESSE restera ouvertejusqu'àmi-octobre afin de
permettre un temps de prise en main de l'outil, aucune donnéene pourra basculer automatiquement
de SAGESSE vers LIEN, il est donc conseilléd'utiliser uniquement LIEN dèsla rentrée.

Afin d'accompagner les personnels infirmiers, une nouvelle version du parcours M@gistèreest
accessible en auto-inscription. Les infirmiers seront tenus informésde l'enrichissement de ce parcours
par le forum. Les infirmiers qui étaientinscrits au parcours précédentseront automatiquement
rêinscnts.

Par ailleurs, dans le cadre du règlementgénéralde protectior^des données(RGPD), l'administration
est tenue d'informer les responsables légauxdes élèveset les élèvesadultes de la nature des données
recueillies, de leur droit de les consulter et de s'opposer àleur partage entre professionnels infirmiers
de l'éducationnationale. A cette fin, les établissementsdoivent rendre accessible aux responsables
légauxet aux élèvesadultes la fiche d'information jointe au présentcourrier par tout moyen que vous
jugerez pertinent (ENT, carnet de correspondance, etc.). Aucun retour des parents n'est nécessaire.

Je vous remercie de votre contribution àla généralisationde l'application LIEN, qui demeure
essentielle au bon suivi de la santédes élèves,àl'accompagnement des pratiques des infirmiers de
l'éducationnationale et au pilotage académique.

Le recteurde régionacademique,
recteurd'académie

Pierre-FrançoisMOURIER
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Application LIEN
Information àl'attention des familles

Letraitement LIEN (Logiciel infirmierdel'ÉducationNationale) estuneapplication informatique utiliséeparlesinfirmiers
scolaires pour le suivi de la santédes élèvestout au long de leur scolarité. II est mis en  uvre àcompter de la rentrée
2022 dans les collègeset lycéespublics. II permet :

d'assurer le suivi de l'étatde santé individuel des élèvesdu 2d degrélors des consultations effectuéespar
les infirmiers de l'éducationnationale ;
d'assurer la gestion des sollicitations des élèvesàl'infirmerie ;
d'assurer la traçabilitédes actes des soins infirmiers pour le public élèvesaccueilli.

Ce traitement a égalementune finalitéstatistique.

Le logiciel LIEN constitue un traitement de donnéesàcaractèrepersonnel mis en  uvre par le ministre de l'éducation
nationale et de lajeunesse (situéau 110 me Grenelle, 75007 Paris) pour l'exercice d'une mission d'intérêtpublic au
sens du e) du 1 de l'article 6 du règlementgénéral(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril
2016 sur la protection des données(RGPD).

Le ministèrede l'éducation nationale et de la jeunesse s'engage àtraiter vos donnéesàcaractèrepersonnel dans le
respect de la loi n° 78-17 du Gjanvier 1978 modifiéerelative àl'informatique, aux fichiers et aux libertéset du RGPD.

Les donnéesadministratives (donnéesd'identité,coordonnées)des élèveset de leurs représentantslégauxsont issues
du traitement SYGNE (référentieldes élèvesdu second degré).

Sont destinataires des données, dans le cadre de leurs fonctions et dans les limites du besoin d'en connaître les
infirmiers de l'établissement.

Les donnéesàcaractèrepersonnel des élèveset de leurs responsables sont conservéesen base de gestion pour la
duréede la présencede l'élèvedans l'établissement, puis sont verséesdans une base d'archives pour une duréede
10 ans àcompter de la fin de sa scolarité.

Vous pouvez exercer vos droits de rectification, de limitation et d'opposition prévus par les articles 16, 18 et 21 du
RGPD, parcourriel àl'adresse suivante : dflesco.protection-donnees(@education.ciouv.fr.

Si vous souhaitez exercer votre droit de rectification de suivi infirmier de votre enfant, vous devrez adresser votre
demande par écritauprèsdes infirmiers de son établissementscolaire.

Par ailleurs, conformémentau IV de l'article L1110-4 du code de la santépublique, vous pouvez àtout moment vous
opposer au partage d'informations entre les infirmiers en charge du suivi de votre enfant. Dans ce cas, vous devrez
l'indiquer par écritauprèsdes infirmiers de son établissementscolaire.

De plus, en application de l'article 15 du RGPD, vous pouvez exercervotre droit d'accèsau dossierdu suivi infirmier-de
votre enfant, par écrit auprès des infirmiers de son établissement scolaire. Les données traitées dans son dossier

pourront vous êtrecommuniquéesdirectement ou, selon votre choix, par l'intermédiaired'un médecinque vous aurez
désignépour cela, en application de l'article 64 de la loi du 6 janvier 1978 relative àl'informatique, aux fichiers et aux
libertés.Toutefois, en application de l'article L 1111-5-1 du code de la santépublique, votre enfant a le droit de s'opposer
àce que vous ayez connaissance des informations relatives àsa santésexuelle et reproductive.

Sachez que votre enfant peut exercer lui aussi ce droit d'accès. Les données traitées dans son dossier lui seront
communiquées par l'intermédiaire d'un médecin qu'il aura désignéàcet effet, en application de l'article L 1111-7 du
code de la santépublique.

De la mêmemanière, vous pouvez exercer les droits prévusàl'article 85 de la loi n° 78-17 du Gjanvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés.
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Pour toute question sur le traitement de vos donnéesdans ce logiciel, vous pouvez contacter le déléguéàla protection
des donnéesdu ministère:

- àl'adresse électroniquesuivante : dpdOieducation.aouv.fr

- via le formulaire de saisine en ligne : httD://www.education.aouv.fr/Did33441/nous-contacter.html#RGPD

- ou par courrier en vous adressant au :

Ministèrede l'éducationnationale et de lajeunesse
Déléguéàla protection des données(DPD)
110, rue deGrenelle
75357 Paris Cedex 07

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés ou que ce dispositif n'est pas
conforme aux règles'de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission
nationale de l'informatique et des libertés(CNIL).

Dans le cadre de l'exercice de vos droits, vous devez justifier de votre identité par tout moyen. En cas de doute sur
votre identité, les sen/ices chargésdu droit d'accèset le déléguéàla protection des donnéesse réservent le droit de
vous demander les informations supplémentairesqui leur apparaissent nécessaires, y compris la photocopie d'un titre
d'identitéportant votre signature.
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